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Étude du rôle du Canada à la Conférence sur le savoir mondial de juin 1997 et dans le cadre du Partenariat du savoir mondial



Sommaire

Cette étude schématique s'inscrit dans un examen complet du rendement de l'ACDI dans le
secteur des services d'infrastructure. Comme plusieurs autres, elle est centrée sur l'efficacité du
dialogue sur les politiques de l'ACDI pour ce qui est d'influencer la nature et l'impact du rôle de
l'ACDI dans une activité ou un projet en particulier. Dans le cas qui nous occupe, il s'agissait de
la Conférence sur le savoir mondial qui a eu lieu à Toronto en juin 1997. Proposée par la Banque
mondiale, dont l'ACDI était un important partenaire, la Conférence a mis en lumière l'importance
croissante des technologies de l'information et des communications dans l'accès accru des pays
en développement à l'information et au savoir. L'étude évaluait également l'efficacité de l'ACDI
dans le cadre de l'Alliance mondiale pour le savoir. Un des principaux résultats de la Conférence,
l'Alliance est un groupe de coordination et de partage de l'information qui réunit une quarantaine
d'agences de développement.

Le contexte

L'étude permet de constater que la communauté internationale, notamment le CRDI et dans une
moindre mesure l'ACDI, a déployé des efforts considérables avant que la Banque mondiale ne
concentre son attention sur la question à l'été 1996. L'ACDI avait accompli beaucoup dans le
domaine du développement des télécommunications et avait adapté son approche aux besoins en
matière de renforcement des capacités, de réforme institutionnelle et de commercialisation. En
outre, en étroite collaboration avec l'Union internationale des télécommunications (UIT), elle a
contribué à la création d'un secteur du développement, et le gouvernement du Canada a joué un
rôle central dans l'importante conférence du G-7 sur la société de l'information et le
développement en Afrique du Sud en mai 1996. Même une sensibilisation accrue à l'importance
de l'information et du savoir en tant que cheville ouvrière du développement social, économique
et culturel, rares sont les agences de développement, dont l'ACDI, qui avaient une stratégie bien
conçue qui établissait un lien entre la création du savoir et sa diffusion d'une part et les
technologies de l'information et des communications (TIC) d'autre part.

La stratégie et les objectifs de l'ACDI

Le Canada n'était pas prêt, sur le plan intellectuel ou organisationnel, à contribuer en qualité de
principal partenaire à une conférence de cette envergure, et ce, dans le délai de six mois prévu.
Le double thème de la diffusion du savoir et de la meilleure utilisation des TIC était difficile à
interpréter, et bon nombre des individus mis à contribution étaient des technologues des secteurs
des télécommunications ou de l'information. Pris par l'organisation de la conférence, l'ACDI et
les autres partenaires canadiens n'ont pas établi d'objectifs précis sensiblement différents de ceux
de la Banque mondiale. Toutefois, les participants de l'ACDI mettaient invariablement l'accent
sur l'accès accru aux technologies de l'information et des communications (et partant au savoir)
comme moyen de réduire la pauvreté, l'importance de la diffusion du savoir pour la saine gestion,
un milieu de la réglementation favorable et la nécessité de créer des partenariats, dont des
partenariats entre le secteur public et le secteur privé.

Le processus



La participation du Canada à la Conférence a nécessité la contribution de nombreux ministères,
ainsi que celle des organisations non gouvernementales et du secteur privé. D'où la formation de
divers comités. Cette méthode a donné de bons résultats malgré des délais serrés. L'ACDI a
désigné un employé de la Direction générale des politiques pour être le chef d'équipe pour la
Conférence.

Les intrants

La Conférence, qui a duré trois jours, a coûté cher, soit environ 3 700 000 $US. La part du
Canada s'élevait à 1 400 000 $CAN, somme qui a été en grande partie décaissée par l'ACDI.
Approximativement 80 employés de l'ACDI ont travaillé à cette conférence, dont 20 à 30 qui y
ont consacré passablement de temps.

Les extrants

Les organisateurs, y compris le comité de haut niveau canadien, considèrent que la Conférence a
été une réussite. En effet, elle a attiré plus de 2 000 personnes de plus de cent pays, auxquelles se
sont ajouté ceux qui y ont participé par le truchement des nombreux sites Internet et d'un forum
sur le commerce. Les ministres canadiens et les dirigeants d'entreprises privées du pays étaient
bien représentés. Toutefois, en raison de l'ampleur du thème et de l'absence de critères pour la
sélection des sujets, le programme était surchargé, ce qui a rendu son impact plus flou. Aucun
rapport n'a été rédigé, et la conférence a donc laissé un héritage intellectuel fragmentaire. En
outre, certains problèmes au regard de la représentation équitable étaient évidents.

Les effets

Pour l'ACDI, les principaux effets de la Conférence ont été la mise sur pied de l'Alliance
mondiale pour le savoir, qui réunit une quarantaine d'organisations de développement des
secteurs public et privé, et la signature d'ententes visant la coopération fondée sur les TIC avec la
Banque mondiale et l'UIT.

En avril 1999, l'Alliance mondiale pour le savoir avait prouvé son utilité en tant que centre
d'échange d'information et semblait avoir encouragé d'autres agences à accorder une plus grande
importance aux TIC comme champ d'activité du développement. Toutefois, les membres de
l'Alliance n'ont pas encore convenu de son mandat, de ses critères d'appartenance et de ses
modalités de financement. L'ACDI a joué un rôle clé dans la création de l'Alliance et a été le
maître d'oeuvre du dossier de la gestion des affaires publiques pour la conférence sur la savoir
mondial qui se déroulera au printemps de l'an 2000 à Kuala Lumpur.

Les accords signés avec l'UIT et la Banque mondiale fournissent des cadres d'action pour les
projets fondés sur les TIC des agences, projets qui restent à élaborer.

La Conférence en tant qu'occasion d'apprentissage



L'étude permet de constater que la Conférence a été une occasion manquée sur le plan de
l'apprentissage. En effet, les participants, de l'ACDI et des autres agences, ont été pris par le
processus et ont eu peu de temps pour étudier les plus vastes répercussions de la révolution de
l'information et du savoir, ainsi que le rôle des TIC dans cette révolution.

La réduction de la pauvreté

On note un débat croissant entre les partisans des TIC et les spécialistes du développement
préoccupés par la réduction de la pauvreté. L'ACDI pourrait contribuer de manière productive à
la recherche d'une solution si elle avait élaboré une stratégie institutionnelle lui permettant de
mieux comprendre la programmation en matière de réduction de la pauvreté et les mécanismes
de transfert du savoir. On constate dans l'étude que les questions liées à la problématique
homme-femme semble avoir été négligées dans le programme de la Conférence sur le savoir
mondial de 1997 et qu'on a dû faire des pieds et des mains pour que le taux de représentation des
femmes soit de 31 %.

L'évaluation générale des résultats

En résumé, l'étude constate que plusieurs facteurs ont atténué l'efficacité du dialogue sur les
politiques de l'Agence relativement aux TIC et au rôle de ces technologies dans la création et la
diffusion du savoir :

L'Agence n'a pas de stratégie institutionnelle sur les TIC et le développement. Plus important
encore, l'ACDI se doit de comprendre le rôle que joue le savoir dans le développement et la
façon dont une agence de développement peut élargir le savoir au sein de ses organisations
partenaires. Certaines organisations, notamment le CRDI et dans une moindre mesure le
PNUD et la Banque mondiale, commencent à comprendre ce rôle.
Même si le transfert du savoir est un outil de coopération pour le développement utilisé par le
Canada depuis des décennies, nous devons mieux comprendre le lien entre l'information, le
savoir et les TIC et élaborer une stratégie axée sur la manière d'utiliser ces technologies
comme outils clés du développement, pour influer sur les tendances et transformer la société  
par le truchement de la gestion des affaires publiques et d'autres moyens.
Lorsque le cabinet du Premier ministre a désigné l'ACDI principal partenaire de la Banque
mondiale pour la Conférence sur le savoir mondial 1997, celle-ci ne possédait pas les bases
conceptuelles et stratégiques nécessaires pour remplir ce rôle; en outre, un centre de
coordination administrative et de mise en oeuvre du programme a dû être mis sur pied du jour
au lendemain. Le programme de la Conférence se faisait l'écho des priorités de
développement du Canada en matière d'infrastructure - accès équitable aux moyens de
communications, utilisation des nouvelles technologies pour contribuer à réduire la pauvreté
et problématique homme-femme -. Mais le secteur privé canadien et Industrie Canada ont eu
l'impression de ne pas y trouver leur compte; ils continuent naturellement de penser que
l'ACDI devrait promouvoir de manière plus proactive l'exportation du savoir-faire et des
compétences de plus en plus grands du Canada dans le domaine des TIC. Certains ont trouvé
curieux que les gouvernements fédéral et provinciaux jugent très importants de faire du



Canada une société de l'information concurrentielle sur le marché international, mais que
l'agence de développement canadienne n'ait pas de stratégie sur l'utilisation des TIC dans le
domaine du développement et semble peu investir dans ce secteur, même si les dossiers de
l'ACDI ne permettent d'obtenir des chiffres clairs. Tout cela va à l'encontre des signes de plus
en plus nombreux montrant que les TIC, utilisées judicieusement, peuvent accélérer le
développement durable, et ce, même dans les pays les plus pauvres.  

Malgré ces obstacles structurels et conceptuels, l'étude constate que l'ACDI a réussi dans une
certaine mesure à utiliser le dialogue sur les politiques pour influer sur la nature de la Conférence
mondiale sur le savoir 1997 et continue d'avoir une influence significative sur les activités de
l'Alliance mondiale pour le savoir. En l'absence d'une stratégie sur les technologies de
l'information et des communications, cette réussite, l'ACDI la doit à la vision d'une toute petite
équipe. Mais l'influence de l'Agence dépend de l'existence de ce groupe fragile.

L'étude constate que la Conférence a été une occasion d'apprentissage perdue pour l'ACDI, car un
programme didactique parallèle aurait pu être mis en place pour aider les agents de l'ACDI à
mettre en évidence l'importance des TIC dans le développement et en définitive à élaborer une
stratégie sur ces technologies et le développement. Toutefois, ce programme n'a pas vu le jour en
raison des délais serrés et de la faiblesse des ressources. Il est recommandé qu'un tel programme
soit établi dans le cadre de l'élaboration d'une stratégie de l'Agence.

Pour ce faire, l'Agence a besoin d'un centre de liaison pour élaborer la politique, coordonner la
coopération multilatérale, montrer la voie aux directions générales de programme alors qu'elles
commencent à exploiter les avantages des TIC dans le cadre de programmes particuliers s'y
rapportant, ainsi que pour accroître l'impact des programmes dans les domaines de la santé, de
l'agriculture, de l'environnement et dans d'autres secteurs.

En ce qui concerne le dialogue sur les politiques, l'ACDI ayant de plus en plus souvent recours
aux idées plutôt qu'à l'argent comme outil de développement, ses compétences dans le domaine
du dialogue sur les politiques doivent être affinées grâce à la préparation des approches et lignes
directrices suggérées. 

Enfin, une deuxième conférence sur le savoir mondial étant prévu pour l'an 2000 à Kuala
Lumpur, il est recommandé que des mesures immédiates soient prises pour établir des objectifs
clairs, rédiger un énoncé des résultats escomptés et des tâches, ainsi que pour affecter les
ressources requises. Il faudra très tôt prêter attention à la planification de la conférence de
manière à favoriser le dialogue, la participation, la contribution constructive des entreprises et
des ONG et une plus grande consultation préalable des groupes d'intérêt concernés, ainsi qu'à
accorder une attention accrue à la problématique homme-femme.

Les recommandations suivantes ont été faites :

Recommandation no1 :
À l'intérieur du pays, le Canada s'efforce de se situer dans le grand courant de la société de
l'information. Les priorités de programme de l'ACDI ne tiennent pas compte de toutes les



possibilités qu'offrent les technologies de l'information et des communications et ne tirent pas
pleinement profit du savoir dans le domaine du développement. L'ACDI doit reconnaître
l'importance de la société de l'information pour les pays en développement et accorder une plus
grande importance dans les documents de programmation aux problèmes et aux défis pour les
régions et pays.

Recommandation no2 :

L'Agence doit renforcer sa capacité à imprimer une orientation générale relativement à
l'importance de la société de l'information dans les pays partenaires de l'ACDI, une attention
particulière devant être portée au rôle de la saine gestion des affaires publiques. Un centre de
liaison pour l'orientation stratégique et le suivi devrait être mis sur pied à la Direction générale
des politiques. Une des premières priorités serait d'établir une stratégie institutionnelle
concernant l'utilisation et la promotion de l'information, du savoir et des technologies de
l'information et des communications, dans le contexte des responsabilités très importantes de
l'ACDI en ce qui touche l'aide aux pays partenaires aux chapitres du perfectionnement et de la
diffusion du savoir.

Recommandation no3 :

L'ACDI doit amorcer un dialogue aux plus hauts niveaux avec Industrie Canada et d'autres
groupes concernés qui défendent les intérêts des entreprises privées canadiennes du secteur des
TIC, et ce, pour s'assurer que le savoir-faire du Canada - acquis en grande partie grâce aux
mesures incitatives du gouvernement fédéral - est mis au service des pays en développement dans
le cadre d'activités où le Canada possède un avantage comparatif marqué (pour paraphraser Le
Canada dans le monde).

Recommandation no4 :

La Conférence sur le savoir mondial a été une occasion d'apprentissage perdue, car la
participation de l'Agence a été plutôt mince. Si l'on veut qu'une attention accrue soit portée aux
répercussions des TIC, en tant que producteurs de savoir, un programme de sensibilisation devra
être entrepris au niveau de l'Agence et à l'intérieur des directions générales de programme.

Recommandation no5 :

Vu l'importance croissante du dialogue sur les politiques en tant qu'instrument d'intervention de
l'ACDI, celle-ci devrait systématiser le processus s'y rapportant en élaborant les approches et
lignes directrices suggérées et en assurant la coordination des politiques dans l'ensemble de
l'Agence.

Recommandation no6 :

L'Alliance mondiale pour le savoir, approche mise en place à la Conférence, pourrait jouer un
rôle crucial dans l'élaboration d'un concept de développement global mieux adapté aux réalités



du XXIe siècle. Le groupe canadien de cette alliance devrait envisager une approche plus
stratégique du savoir au service du développement, par le truchement d'espaces de travail
électroniques, pour régler les problèmes de développement, appuyer le dialogue et favoriser la
coopération et les partenariats dans le cadre de l'élaboration des programmes et projets. On
pourrait par exemple créer une communauté d'organisations canadiennes qui servirait de
plate-forme à une approche typiquement canadienne au regard de l'utilisation du savoir pour
atteindre les objectifs de développement et du recours aux TIC connexes.

En ce qui concerne la Conférence sur le savoir mondial de l'an 2000,

Recommandation no7 :

L'ACDI doit élaborer une stratégie qui inclut des objectifs clairs, un énoncé des résultats
escomptés, une approche, les tâches prévues, un calendrier, des indicateurs de réussite, ainsi
qu'une répartition adéquate des ressources humaines et financières.

Recommandation no8 :

L'ACDI doit se pencher sur les questions ou thèmes suivants, dans le cadre de la planification de
la Conférence :

les moyens d'accorder une plus grande attention à la problématique homme-femme;
les moyens de favoriser une plus grande participation des groupes d'intérêt concernés,
particulièrement les ONG, par le biais d'activités de promotion et de la fourniture de
ressources financières dans le cadre des préparatifs en vue de la Conférence;
les mécanismes qui permettront d'accroître la participation du monde des affaires, vu le rôle
de premier plan qu'il joue dans l'accès au savoir et à l'information par le truchement des TIC;
une planification qui favorise la dialogue et la participation;
la place centrale que doit occuper les questions liées à la gestion des affaires publiques.
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